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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Im Konkordanzsystem Schweiz mangelt es – anders etwa als in einem System mit einem
Präsidenten – an Köpfen, mit denen man aufgrund der zunehmenden Personalisierung
Medienberichte besser verkaufen kann. Es verwundert deshalb nicht, dass sich die
Medien für einzelne Exekutivmitglieder interessieren sowie gerne und häufig auch
Spekulationen über Rücktritte und mögliche Nachfolgerinnen und Nachfolger
amtierender Bundesrätinnen und Bundesräte anstellen. Dies taten sie auch bereits
kurz nach der Wahl des neuen Bundesrates Cassis: Schliesslich ist nach der Wahl auch
für das Regierungskollegium immer auch vor der Wahl. 
In der Tat hatte Doris Leuthard ja bereits im Sommer 2017 ihren Rücktritt auf
spätestens Ende der Legislatur im Herbst 2019 angekündigt. Dies war eine Steilvorlage
für die Medien, die insbesondere den Umstand thematisierten, dass mit dem Rücktritt
der Aargauerin nur noch eine Frau, nämlich Simonetta Sommaruga, in der Regierung
sässe und die CVP deshalb gut daran täte, Frauen als mögliche Kandidatinnen
aufzubauen – häufig genannt wurden die Ambitionen von Viola Amherd (cvp, VS).
Freilich standen bei den Christdemokraten auch einige Männer in den Startlöchern: In
den Medien kursierten insbesondere die Namen von Parteipräsident Gerhard Pfister
(cvp, ZG), der Ständeräte Konrad Graber (cvp, LU) und Pirmin Bischof (cvp, SO), aber
auch Benedikt Würth (SG, cvp), Regierungsrat des Kantons St. Gallen, und
Bundeskanzler Walter Thurnherr wurden als Kandidaten gehandelt. Der Bundeskanzler
winkte jedoch relativ rasch ab und auch Parteipräsident Pfister zog sich mit dem
Argument zurück, einen Austausch im Präsidium kurz vor den Wahlen vermeiden zu
wollen. Auch Konrad Graber nahm sich mit seiner Ende August gemachten
Ankündigung, bei den eidgenössischen Wahlen 2019 nicht mehr antreten zu wollen, aus
dem Rennen.  
Ende April 2018 gab dann auch Johann Schneider-Ammann bekannt, dass er keine
weitere Legislatur mehr anstrebe. Neben der Forderung, dass auch die FDP nun ein
Frauenticket aufstellen müsse, wurde mit der Ankündigung des Berner Magistraten auch
die Diskussion um einen konzertierten Doppel- (zusammen mit Leuthard) oder gar
Dreierrücktritt (zusammen mit Ueli Maurer) angestossen. Das Parlament müsse eine
möglichst grosse Auswahl haben, damit eine genügend grosse Frauenvertretung
gesichert sei, lautete der Tenor in den Medien. Auch das Kandidatenkarussell für die
Nachfolge des Berner Magistraten begann sich rasch zu drehen. Neben Karin Keller-
Sutter (fdp, SG), die bei der Wahl Schneider-Ammanns 2010 noch unterlegen war,
brachten die Medien Parteipräsidentin Petra Gössi (fdp, SZ), die Ständeräte Andrea
Caroni (fdp, AR), Martin Schmid (fdp, GR) und Ruedi Noser (fdp, ZH) sowie Nationalrat
Beat Walti (fdp, ZH) ins Spiel. Auch beim Freisinn zogen sich einige potenzielle Papabili
allerdings bereits vor dem definitiven Rücktritt Schneider-Ammans zurück. So gab Petra
Gössi etwa zu Protokoll, ihrer Partei eine Kandidatur nicht zumuten zu wollen. Mit dem
Namen Keller-Sutter wurde in den Medien häufig auch der Anspruch der Zentral- und
Ostschweiz auf einen Bundesratssitz zur Sprache gebracht. 
Rücktrittspotenzial sahen die Medien schliesslich auch bei Ueli Maurer, bei dem sie
vermuteten, dass er mit 67 Jahren und nach zehn Jahren im Amt bald genug haben
könnte. Von verschiedener Seite wurde Magdalena Martullo-Blocher (svp, GR) als
mögliche Nachfolgerin ins Spiel gebracht, die in mehreren Interviews ihre Bereitschaft
signalisierte. Hierfür kam aber wenig später ein Dementi von der SVP-Spitze – Vater
Christoph Blocher gab zu Protokoll, dass er seine Tochter nicht in das «Gefängnis»
Landesregierung stecken wolle. Maurer selber gab in einem Interview zu Protokoll, dass
er auf das Ende einer Legislatur zurücktreten werde – ob 2023, 2027 oder 2031 sei
noch offen. 
Ein vorläufiges Ende nahm zumindest ein Teil der Spekulationen Mitte September, als
sowohl Johann Schneider-Ammann als auch Doris Leuthard ihren Rücktritt auf Ende
2018 bekannt gaben. In der Tat gilt die Herbstsession ein Jahr vor den Wahlen als
idealer Zeitpunkt für einen Rücktritt vor Ende einer Legislatur, weil so Ersatzwahlen
noch vor Ende eines Jahres stattfinden können. Rücktritte in einem Wahljahr selber
gelten eher als unschicklich. Freilich war laut Aussage von Doris Leuthard der
Doppelrücktritt vorher nicht abgesprochen worden; Schneider-Ammann habe immer
davon gesprochen, erst auf Ende Legislatur 2019 zurückzutreten. In den Medien wurde
das Vorpreschen des FDP-Bundesrats – er hatte seinen Rücktritt zwei Tage vor Doris
Leuthard der Presse verkündet – als geplanter Mediencoup gewertet. 1
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Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Le ministre st-gallois des finances, Benedikt Würth (SG, pdc), a été élu, en ce début
d'année 2017, à la présidence de la Conférence des gouvernements cantonaux CdC. Ce
membre du parti démocrate-chrétien succède ainsi à un collègue de parti, le valaisan
Jean-Michel Cina (VS, pdc). Il aura pour tâche de représenter les cantons au niveau
fédéral, afin de leur donner plus de voix, dans une optique de défense du fédéralisme.
Le St-Gallois – connu pour sa recherche de compromis plutôt que de conflit –
n'hésitera, pour autant, pas à utiliser la voie judiciaire pour défendre la structuration
fédéraliste du pays, concrétisée par le principe de subsidiarité. Celui-ci – qui consiste
à ce que le niveau étatique le plus bas, pour autant qu'il en soit apte, remplisse les
tâches dévolues à l'Etat – serait, selon le nouveau directeur de la CdC, en effet menacé
par une tendance à la centralisation de tâches qui, pourtant, n'en auraient pas besoin.
Benedikt Würth postule de plus que, en comparaison internationale, les Etats
fédéralistes s'en sortent mieux que les Etats fonctionnant sur une base centralisée. 

Malgré tout, une étude commandée par la CdC – en préparation à la Conférence
nationale sur le fédéralisme qui aura lieu les 26 et 27 octobre 2017 à Montreux – montre
que la moitié des personnes interrogées en Suisse n'est que peu ou pas attachée au
fédéralisme; un résultat qui peut s'expliquer par une méconnaissance d'un système
paraissant complexe. Chez les moins de 30 ans, seuls 37% se sentent attachés à ce
principe. Pour Pascal Broulis (VD, plr), conseiller d'Etat vaudois et successeur de
Benedikt Würth à la tête de la Fondation ch – également active dans la protection du
fédéralisme helvétique –, ce système d'organisation permet de s'occuper le plus
simplement possible du citoyen, de par son principe de base qui consiste à partir du
bas, la commune, pour aller vers le haut, la Confédération. 

Malgré tout, la Suisse fédéraliste se centraliserait, comme le montre une étude réalisée
dans le cadre d'un projet de recherche international intitulé "Why Centralisation and
Decentralisation in Federations? A Comparative Analysis". Sean Müller et Paolo
Dardanelli se sont penchés sur 22 domaines politiques (allant de la formation à
l'agriculture, en passant par la politique extérieure) qu'ils ont séparé, pour leur analyse,
entre pratiques législatives et pratiques de mise en œuvre et y ont inclus une
dimension fiscale. Ils ont ainsi analysé l'évolution de ces divers domaines, qu'ils ont
classé selon leur degré de centralisation (allant d'un contrôle total de la part des
cantons à un contrôle total de la part de la Confédération). Trois résultats en
ressortent: premièrement, la Suisse connaît, depuis 1850, un processus constant de
centralisation, faisant qu'une grande majorité des 22 domaines politiques analysés est
plus de la compétence de la Confédération que des cantons. Mais, en comparaison
internationale, la Suisse reste toutefois un pays très décentralisé. Deuxièmement, une
nette différence entre pratiques législatives, de mise en œuvre et de fiscalité est à
constater quant à cette tendance à la centralisation. Ce processus touche
majoritairement le premier domaine, alors que, dans le domaine financier, les cantons
et communes suisses sont parmi les plus autonomes, en comparaison internationale.
Troisièmement, l'écart de centralisation entre pratiques législatives et de mise en
œuvre s'est accentué avec le temps, confirmant l'impression que les cantons
deviennent de plus en plus les exécutants de la politique fédérale. 

Pour d'autres, comme le journaliste Marcel Amrein, ce processus de centralisation
pourrait porter atteinte à un autre pilier qui constitue la Suisse, à savoir celui de la
démocratie directe. En effet, le citoyen a beaucoup plus de pouvoir au niveau cantonal
et communal qu'au niveau fédéral: plus d'instruments de démocratie directe lui sont
mis à disposition, sa voix a un plus grand impact lors de votations et, finalement, il lui
sera plus facile d'accéder à une fonction représentative dans ces deux niveaux que sur
le plan fédéral. Le fédéralisme permet, en outre, une fragmentation du pouvoir de par
la reproduction, dans les trois niveaux, de la forme collégiale de l'exécutif et de la mise
sous contrainte de l'organe législatif par les droits populaires que peuvent exercer les
citoyens.  

Pour autant, le fédéralisme helvétique ne correspond plus à celui établi lors de la
création de la Suisse moderne en 1848. Les espaces de vie de la population ne se
limitent plus à la seule commune ou au seul canton dans lequel les gens vivent. En effet,
de par le développement exponentiel des moyens de transport et de communication,
l'espace à l'intérieur duquel les citoyens vivent a fortement évolué. Cela mène à la
situation où certaines régions, certains cantons et certaines villes paient pour d'autres
(offres culturelles et sportives, infrastructures, etc.), mettant à mal le principe
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d'équivalence fiscale, qui veut que les personnes profitant de prestations soient les
mêmes que celles en assumant les coûts et prenant les décisions – un principe tout
autant important que la subsidiarité pour le fédéralisme suisse. Pour accompagner
cette évolution, la Confédération, les cantons et les communes ont mis en place tout un
ensemble de mécanismes, tels qu'un meilleur partage des tâches entre les différents
niveaux, la réorganisation de la péréquation financière et la coopération intercantonale,
amenant toutefois à la création d'un niveau supplémentaire: le fédéralisme coopératif.
Celui-ci se matérialise par l'existence, entre autres, de quinze conférences des
directeurs cantonaux, de six conférences régionales des gouvernements, de la
conférence tripartite regroupant la Confédération, les cantons, les villes et les
communes, ainsi que d'environ 750 concordats intercantonaux et 23'000 accords
intercommunaux. 
Cette fragmentation complexe est remise en question par les tenants d'une réforme du
territoire et des cantons. Ceux-ci s'appuient sur un processus depuis longtemps initié,
à savoir les fusions entre communes. Au niveau cantonal, cela n'a pour l'heure pas
fonctionné, en témoignent le projet de réunification des deux Bâle rejeté par deux fois,
en 1969 et en 2014, tout comme celui proposant de faire de Genève et de Vaud un seul
et unique canton en 2002. A l'exception de ce qui s'est produit dans le Jura et la
création de ce nouveau canton dans les années 70 ainsi que l'extension récente de son
territoire, les frontières cantonales semblent intouchables. D'une part, elles
bénéficient d'une légitimation historique (avec le temps, les structures ont tendance à
s'inscrire dans la normalité) et, d'autre part, il s'agit d'une question de pouvoir: les
petits cantons connaissent peut-être des difficultés financières, mais ils bénéficient
d'un pouvoir au niveau fédéral qu'ils ne sont pas prêts  d'abandonner. En effet, les
populations de ces cantons sont surreprésentées au Parlement, en comparaison aux
grands cantons.

La segmentation territoriale que nous connaissons aujourd'hui peut pourtant sembler
anachronique, lorsqu'on se penche sur le rapport intitulé "Projet de territoire Suisse",
délivré en 2012 par le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, la
Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement (DTAP), l'Union des villes suisses (UVS) et l'Association
des Communes Suisses (ACS). Alors que le rapport quinquennal de cette réflexion
commune est sorti en juin 2017, ce projet propose une cartographie des territoires
fonctionnels constituant la Suisse du 21ème siècle, afin de répondre aux défis du futur
en ce qui concerne les infrastructures, la mobilité, la démographie, l'habitat et d'autres
problématiques allant en ce sens. Le projet expose douze territoires fonctionnels qui
forment la Suisse, chacun d'entre eux étant façonné selon les flux de trafic, le marché
du travail et les relations économiques dominantes. Ces douze régions – construites
autour de centres urbains et de zones montagneuses – pourraient, pour certains,
comme le journaliste de la NZZ Helmut Stalder, être à la base d'une réforme territoriale
permettant de sortir des problèmes posés par le quatrième niveau qu'est le
fédéralisme coopératif et sa structure complexe. 2
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29.3.18; LT, 31.3.18; NZZ, 27.4.18; AZ, LZ, Lib, TA, 28.4.18; TA, 30.4.18; LZ, 1.5.18; WW, 3.5.18; LZ, 4.5.18; NZZ, 5.5.18; TA, 7.5.,
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2) Dynamic De/Centralization in Switzerland, 1848—2010; Le fédéralisme helvétique à nu: la Suisse est toujours plus
centralisée - Swissinfo ; Projet de territoire Suisse; NZZ, 7.3.17; LZ, 18.3.17; 24H, 9.5.17; NZZ, 18.5., 7.6., 5.8.17
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